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DOCUMENT D’INFORMATION SYNTHÉTIQUE RELATIF À L’OFFRE D’OBLIGATIONS ZERO-COUPON 
PAR VIZIO CAPITALISATION SRL 

LE PRÉSENT DOCUMENT A ÉTÉ ÉTABLI PAR VIZIO CAPITALISATION SRL. 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 5.000 EUROS 

QUAI EDOUARD VAN BENEDEN 3 – 4020 LIÈGE - BELGIQUE 

0792.825.342 – GREFFE LIÈGE 

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VERIFIÉ OU APPROUVÉ PAR 
L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS. 

1 janvier 2024 

AVERTISSEMENT : LES INVESTISSEURS SONT INFORMÉS QUE LA PRÉSENTE OFFRE DE TITRES 
FINANCIERS NE DONNE PAS LIEU À UN PROSPECTUS SOUMIS AU VISA DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS ET NE RÉPOND PAS AUX EXIGENCES D’UNE OFFRE DE FINANCEMENT PARTICIPATIF AU 

SENS DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. 

Les termes commençant par des majuscules font référence et doivent être interprétés conformément 
aux définiQons contenues dans les Termes et CondiQons des ObligaQons Zéro-Coupon, figurant en 
annexe au document d’informaQon synthéQque.  

I. AcJvités de l’émeTeur et du projet  

1.1. PrésentaJon de la Société  

L’éme2eur et l’offreur est la société à responsabilité limitée de droit belge Vizio CapitalisaBon, dont 
le siège social est situé Quai Edouard Van Beneden 3 à 4020 Liège, inscrite à la Banque Carrefour des 
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Entreprises sous le numéro 0792.825.342 et dont le site internet peut être consulté à l’intermédiaire 
de l’url suivante : www.viziocapital.com. Aucune autre personne que la Société, à l’intermédiaire de 
ses employés et collaborateurs, n’est habilitée à offrir les ObligaBons Zéro-Coupon en souscripBon, 
sur aucun territoire.   

La Société exerce ses acBvités dans le secteur de l’immobilier. A Btre principal, elle développe et 
commercialise des projets immobiliers en acquérant des biens à rénover en vue de leur revente ou 
de leur locaBon ou en prenant part à des projets de promoBon immobilière. C’est un secteur qui, 
sauf situaBon excepBonnelle, a tendance à être constamment à la hausse.  

La Société est entourée d’experts en immobilier afin d’idenBfier des biens immeubles présentant du 
potenBel de rentabilité à la revente ou à la locaBon. La Société peut également exercer ces acBvités 
par le biais d’opéraBons autres que l’achat du droit de propriété (e.g., emphytéose, nue-propriété, 
etc.) en poursuivant toutefois le même objecBf.  

Elle peut ainsi prendre part à des acBvités de construcBon de biens immeubles en vue de leur 
revente ou locaBon, acheter des biens immeubles desBnés au logement ou non, les rénover, les 
embellir, les regrouper ou les diviser et accomplir tout acte relaBf à ces biens en vue d’en maximiser 
le retour sur ses invesBssements.   

1.2. UJlisaJon des fonds  

L’offre est réalisée en vue de perme2re à la Société de recueillir des moyens financiers visant à 
développer ses acBvités. La Société a réalisé un autre offre en décembre 2022. Vous êtes invité à 
cliquer sur le lien suivant pour accéder au tableau synthéBsant les levées de fonds de l’éme2eur.  

Une grande majorité des fonds récoltés (75%) seront uBlisés, en combinaison avec des financements 
bancaires, afin de mener les acBvités immobilières de la Société (construcBon, achat, rénovaBon, 
revente, mise en locaBon).  

Plus spécifiquement, les fonds seront uBlisés afin de réaliser les deux projets suivants (cliquez sur les 
hyperliens pour consulter le projet) :  

Villa EmoJon Budget (EUR)

Prix d'acquisiBon 649.000,00

Frais d'acquisiBon et de travaux 162.250,00

Immeuble à Huy 

Prix acquisiBon 350.000,00

RénovaBon 975.000,00

Frais d'acquisiBon et de gesBon du projet 331.250,00
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Les invesBssements effectués par la Société seront réalisés à hauteur de quarante (40) % dans la 
construcBon-revente, de quarante (40) % dans la rénovaBon-revente et de vingt (20) % dans la 
locaBon.   

Dans l’éventualité où la Société ne devait pas récolter l’enBèreté des sommes espérées dans le cadre 
de la souscripBon d’ObligaBons Zéro-Coupon, cela aura pour conséquence de limiter le nombre 
d’invesBssements réalisés par la Société mais cela ne devrait pas impacter sa rentabilité.  

Vous êtes invités à cliquer sur les liens suivants pour accéder :  

- aux comptes annuels de la Société ; 

- au tableau d’échéancier de l’ende2ement sur 5 ans ;  

- à des éléments prévisionnels sur l’acBvité ; 

- à l’organigramme du groupe auquel apparBent l’éme2eur et la place qu’il y occupe ; 

- au curriculum vitae des représentants légaux de la société. 

La Société ayant été consBtuée en date du 25 octobre 2022, elle a déposé ses premiers comptes 
annuels pour l’exercice 2022 a la Banque NaBonale de Belgique. Elle est gérée par monsieur Florian 
Prodéo, administrateur unique.  

Dès qu’ils auront été dressés, une copie des rapports des organes sociaux à l’a2enBon des 
assemblées générales du dernier exercice et de l’exercice en cours peut être obtenue sur demande à 
l’adresse suivante infos@viziocapital.com.  

II. Risques liés à l’émeTeur et à son projet  

La Société aura un niveau d’ende2ement relaBvement élevé. Les fonds propres de la Société sont par 
conséquent composés essenBellement de capitaux empruntés (la Société envisage notamment 
différents financements bancaires pour des montants de 5.625.000,00 EUR).  

Les ObligaBons Zéro-Coupon seront subordonnées aux emprunts bancaires, de sorte que leur 
remboursement est condiBonné au remboursement prioritaire des emprunts bancaires obtenus par 
la Société en rapport avec ses projets, sans préjudice aux paiements d’intérêts aux échéances 
prévues par la Société. La capacité de remboursement de la Société dépend principalement des 
résultats dégagés dans le cadre de ses projets.  

Total 2.467.500,00
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La Société pourra réaliser d’autres projets que ceux décrits dans le présent document, le cas échéant 
en ayant recours à des financements bancaires. La nature et le risque associé à ces futures 
opéraBons ne sont pas connus à ce stade mais ils pourraient s’avérer différents des projets décrits 
dans le présent document.  

Les Obligataires n’auront aucun droit de véto concernant ces autres opéraBons et il se peut que ces 
opéraBons futures soient structurées idenBquement aux projets décrits dans ce document. Il est 
possible que des emprunts bancaires complémentaires soient contractés par la Société et auxquels 
les ObligaBons Zéro-Coupon seront également subordonnées.  

La Société pourrait ne pas être en mesure d’honorer ses paiements aux InvesBsseurs dans 
l’hypothèse où elle se verrait contrainte de rembourser par priorité ces futurs emprunts sans avoir 
réalisé les bénéfices anBcipés. Les risques liés à ces autres projets pourraient avoir des conséquences 
sur les projets décrits dans le présent document. 

Actuellement, avant la réalisaBon de la levée de fonds de la présente offre, la Société dispose d'un 
fonds de roulement suffisant pour faire face à ses obligaBons et à ses besoins de trésorerie pour les 6 
prochains mois. Les sources de financement à l’étude pour les six (6) prochains mois sont des 
financements bancaires dont les caractérisBques dépendront de chaque acquisiBon ou opéraBon 
envisagée par la Société. Aucune de ces sources n’a été formalisée à ce stade.  

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer.  

III. Capital de l’EmeTeur  

Le capital social de la Société est intégralement libéré. A l’issue de l’offre, le capital social de la 
société restera composé d’une seule catégorie d’acBon conférant chacune des droits différents.  

La Société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital social ni a2ribué de droits 
donnant accès à son capital social. 

Il n’existe pas de délégaBon de compétence perme2ant d’augmenter immédiatement et/ou à terme 
le capital social sans avoir à solliciter à nouveau l’assemblée générale des associés.  

Vous êtes invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau décrivant la 
réparBBon de l’acBonnariat de la Société.   

Vous êtes invité à cliquer sur le lien suivant pour accéder à l’informaBon sur les droits et condiBons 
a2achés à toutes les acBons ou valeurs mobilières émises donnant accès au capital social de 
l’éme2eur ou à des droits a2ribués donnant accès immédiatement ou à terme au capital social de 
l’éme2eur : statuts de la Société. 

La Société a émis une seule catégorie d’acBons donnant droit aux dividendes distribués par la 
Société. Ces acBons donnent également droit au vote à l’assemblée générale des acBonnaires de la 
Société.   
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IV.  Titres offerts à la souscripJon  

L’offre d’ObligaBons Zéro-Coupon est réalisée à concurrence d’un montant maximum de deux 
millions cinq-cents mille euros (2.500.000,00 EUR).  

4.1. Droits aTachés aux ObligaJons Zéro-Coupon 

Les ObligaBons Zéro-Coupon donnent droit aux Obligataires d’agir dans leurs relaBons avec la Société 
au travers de l’assemblée générale des Obligataires de la manière détaillée à l’arBcle 10 des Termes 
et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon.  

Les ObligaBons Zéro-Coupon donnent également le droit au paiement d’un intérêt variable, tel que 
défini à l’arBcle 6 des Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon. Chaque Obligataire 
possède un droit de vote à ces assemblées et un pouvoir de représentaBon proporBonnel au nombre 
d’ObligaBons Zéro-Coupon dont il peut démontrer la propriété effecBve, par rapport au nombre total 
d’obligaBons zéro-coupon en circulaBon.  

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’informaBon exhausBve sur 
les droits et condiBons a2achés aux Btres qui vous sont offerts : Termes et CondiBons des 
ObligaBons Zéro-Coupon.  

4.2. CondiJons liées à la cession ultérieure des Jtres offerts à la souscripJon  

Il n’y a pas de condiBons parBculières liées à la cession des Btres offerts à la souscripBon au sens de 
la doctrine AMF DOC-2018-07.  

4.3.  Risques aTachés aux ObligaJons Zéro-Coupon  

Un invesBssement en obligaBons comporte comme tout invesBssement certains risques inhérents à 
sa nature. Les ObligaBons Zéro-Coupon sont des instruments de de2e ; en souscrivant aux 
ObligaBons Zéro-Coupon, les InvesBsseurs octroient un prêt à la Société sous la forme d’une 
obligaBon au sens du CSA. Les ObligaBons Zéro-Coupon seront subordonnées aux emprunts 
bancaires de la Société qui devront être remboursés par priorité sur les ObligaBons Zéro-Coupon.  

La Société s’engage à payer des intérêts en rémunéraBon de ce prêt et à rembourser le principal à la 
Date d’Echéance des ObligaBons Zéro-Coupon. En cas de défaut de la Société ou de faillite, les 
InvesBsseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir avec retard les montants que la Société 
s’est engagée à payer et de perdre tout ou parBe du capital invesB. Il est dès lors conseillé à chaque 
InvesBsseur de lire a2enBvement le présent document d’informaBon synthéBque, au besoin, avec 
l’aide d’un conseillé spécialisé.  

Les ObligaBons Zéro-Coupon ne sont pas cotées sur un marché de sorte que l’InvesBsseur pourrait 
éprouver des difficultés à revendre les ObligaBons Zéro-Coupon.  

Par ailleurs, l’invesBssement dans des sociétés non cotées comporte des risques spécifiques: 
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- risque de perte totale ou parBelle du capital invesB ; 

- le retour sur invesBssement dépend de la réussite du projet financé ; 

- risque de non-paiement ou de paiement parBel des intérêts échus ; 

- risque en cas de cession de contrôle : les invesBsseurs (Obligataires) ne bénéficient pas d’une 
clause leur perme2ant de céder leurs Btres dans des condiBons financières équivalentes à 
celles de l’acBonnaire qui cèderait le contrôle de la Société ;  

- risque d’illiquidité : la revente des Btres n’est pas garanBe, elle peut être incertaine, parBelle, 
voire impossible ; 

- risques relaBfs aux droits financiers et poliBques : les Obligataires ont moins de droits que les 
acBonnaires vis-à-vis de la Société; 

- risques relaBfs au prix : la Société ne fournit pas de valorisaBon des ObligaBons Zéro-Coupon 
par une  experBse indépendante.  

4.4. ModificaJon de la composiJon du capital de l’émeTeur liée à l’offre  

L’offre étant relaBve à des Btres de de2e non converBbles, le capital de l’éme2eur ne sera pas 
modifié par suite de l’offre et de l’émission des ObligaBons Zéro-Coupon. 

V.  RelaJons avec le teneur de registre de la Société  

Le teneur de registre est la Société éme2rice elle-même. Il peut être contacté par email à l’adresse 
suivante : Vizio CapitalisaBon – infos@viziocapital.com.  

Conformément aux Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon, une copie des inscripBons 
aux comptes individuels des invesBsseurs dans les livres de la Société, matérialisant la propriété de 
leur invesBssement, sera délivrée après la clôture de la période de souscripBon et peut être 
demandé à tout moment en contactant le teneur de registre.  

VI.  Modalités de souscripJon  

6.1. CondiJons de l’offre 

L’offre d’ObligaBons Zéro-Coupon est effectuée pour un montant de cent (100,00) EUR. Il est permis 
de souscrire à l’offre à parBr d’un montant minimum de cent (100,00) EUR et par tranches de ce 
même montant pour un montant maximum d’un million (1.000.000,00) EUR.  

Les souscripBons sont récoltées à travers l’interface Internet de la Société et les bulleBns de 
souscripBon sont conservés de manière informaBsée. Vous êtes invité à cliquer sur les liens 
hypertextes suivants pour accéder à la documentaBon juridique vous perme2ant de répondre à 
l’offre :  
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- bulleBn de souscripBon ; 

- fiche de renseignements à compléter et à retourner à la Société.  

Le prix total par ObligaBon Zéro-Coupon est de cent (100,00) EUR. La date ulBme de paiement des 
souscripBons à l’émission des ObligaBons Zéro-Coupon est le 30 mars 2024 qui correspond à la date 
de clôture de la période de souscripBon iniBale. Le paiement du prix de souscripBon se fait par 
virement sur le compte bancaire envoyé dans l’email de confirmaBon envoyé par la Société ou par un 
paiement directement sur le site internet de la Société.  

L’offre est ouverte au public français à parBr du 1er janvier 2024 et se clôturera le 30 mars 2024. Les 
ObligaBons Zéro-Coupon seront émises le 31 mars 2024.  

Les résultats de l’offre de souscripBon à l’émission des ObligaBons Zéro-Coupon seront affichés sur le 
site Internet de la société (disponible à l’adresse www.viziocapital.com) dans les trente (30) jours 
suivant la clôture de la période de souscripBon.  

Aucun frais n’est mis à charge de l’InvesBsseur dans le cadre de l’émission des ObligaBons Zéro-
Coupon.  

Conformément aux arBcles 5:23, 5:24 et 5:27 du Livre 5 du CSA, les ObligaBons Zéro-Coupon seront 
émises sous forme d’inscripBons nominaBves dans le registre des Obligataires. Le Btre de propriété 
des ObligaBons Zéro-Coupon sera établi par une inscripBon dans ce registre des Obligataires.  

Toute souscripBon est irrévocable, quand bien même une demande d’annulaBon interviendrait avant 
la clôture de la période de souscripBon. Les invesBsseurs sont débités au jour de la souscripBon.  

La période de souscripBon indiquée ci-dessus pourra être anBcipaBvement clôturée dès que le 
montant total souscrit dans le cadre de l’émission des ObligaBons Zéro-Coupon aura a2eint le 
montant maximum de deux millions cinq-cents mille euros (2.500.000,00 EUR). Toute demande de 
souscripBon effectuée une fois ce montant maximum a2eint sera dès lors refusée.  

La Société pourrait également clôturer anBcipaBvement la période de souscripBon, à sa seule 
discréBon, en cas de modificaBons importantes des condiBons de marchés dans lesquels elle est 
acBve ou de changement négaBf important la concernant.  

Par ailleurs, si le montant total de souscripBon proposé dans le cadre de l’émission des ObligaBons 
Zéro-Coupon n’est pas a2eint à l’expiraBon de la période de souscripBon susvisée, la Société pourra 
prolonger la période de souscripBon d’une ou plusieurs périodes complémentaires de souscripBon 
de deux (2) ou trois (3) mois à parBr de la date de la clôture de l’offre telle qu’indiquée ci-dessus.  

La date de paiement des souscripBons intervenues pendant ces périodes de prolongaBon sera 
communiquée par la Société dans l’email de confirmaBon envoyé aux InvesBsseurs ayant souscrits à 
des ObligaBons Zéro-Coupon durant la prolongaBon de période ou sur l’interface Internet de la 
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Société, étant entendu que le paiement devra intervenir au plus tard au jour de la clôture de la 
période de souscripBon concernée.  

Dans ce cas, la Société pourra uBliser les fonds récoltés pendant la période de souscripBon iniBale et 
les ObligaBons Zéro-Coupon seront émises conformément au présent document d’informaBon 
synthéBque, sous réserve de la possibilité d’annulaBon expliquée ci-dessous.  

En cas de souscripBon réalisée durant l’une ou l’autre de ces périodes de prolongaBon, le montant 
nominal de toute souscripBon sera, le cas échéant, augmenté des intérêts courus jusqu’à la date de 
paiement de la souscripBon, étant entendu que ce montant sera réduit des impôts et taxes dus en 
vertu des législaBons applicables. Le montant à payer sera communiqué par la Société à 
l’InvesBsseur dans l’e-mail de confirmaBon de la souscripBon. Les sommes récoltées par la Société 
dans le cadre de ces périodes de souscripBon complémentaires pourront être immédiatement 
uBlisées par la Société.  

Le tableau ci-dessous synthéBse les principales caractérisBques des ObligaBons Zéro-Coupon dont 
les termes et condiBons exhausBfs sont contenus dans le document annexé au présent document 
d’informaBon synthéBque, inBtulé « Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon » et 
également disponible sur le site Internet de la Société (en cliquant ici). Vous êtes invité à consulter ce 
document en annexe.  

Toute souscripBon à une ou plusieurs ObligaBons Zéro-Coupon entraîne l’adhésion explicite et sans 
réserve de l’InvesBsseur aux Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon tels que décrits dans 
ce document en annexe. 

Résumé  
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Nature : 

Catégorie :

Instruments de de2e 

ObligaBons nominaBves 

Devise : 

DénominaBon : 

Valeur nominale :

EURO 

VC 10 ans 

100,00 EUR

Date d’échéance : 

Modalités de remboursement :

31 mars 2034 

Le 31 mars 2034. Les ObligaBons Zéro-Coupon 
seront remboursées conformément aux Termes 
et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon en 
annexe, à la date de remboursement ou de 
manière anBcipée conformément à l’arBcle 9 de 
ces Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-
Coupon. 

Rang dans la structure du capital : Les ObligaBons Zéro-Coupon sont subordonnées 
aux emprunts bancaires existants et futures de 
la Société et aux obligaBons de la Société vis-à-
vis de ses créanciers privilégiés. Elles ne sont pas 
garanBes. Les ObligaBons Zéro-Coupon sont des 
de2es chirographaires en cas de situaBon de 
concours de créanciers, qui viennent en 
concurrence avec toute autre de2e de la Société 
après paiement des créanciers privilégiés.  

Les ObligaBons Zéro-Coupon prennent rang pari 
passu, à rang égal, sans aucune priorité entre 
elles pour quelques raisons que ce soit.  

RestricBons au libre transfert des ObligaBons 
Zéro-Coupons

Aucune, les ObligaBons Zéro-Coupon sont 
librement cessibles. 

Taux d’intérêts annuel (brut) et mode de 
déterminaBon

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont rémunérées 
par un intérêt variable capitalisé dont le 
montant est déterminé sur la base d’un 
pourcentage proporBonnel des bénéfices nets 
des invesBssements réalisés par la Société, 
conformément à l’arBcle 6 des Termes et 
CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon. 

PoliBque de dividendes Non-applicable.

Date de paiement des intérêts A la Date d’échéance. 
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6.2. SursouscripJon  

En cas de sursouscripBon (i.e., dans l’éventualité où le montant total des souscripBons est supérieur 
au montant total de l’offre), l’InvesBsseur est conscient et accepte qu’il est possible qu’aucune 
ObligaBon Zéro-Coupon ne lui soit remise ou qu’il n’obBenne pas l’intégralité du montant qu’il a 
souscrit en ObligaBons Zéro-Coupon et que le montant effecBvement souscrit par lui soit réduit.  

Les ObligaBons Zéro-Coupon seront a2ribuées par ordre de souscripBon, les premiers InvesBsseurs 
ayant souscrit se voyant a2ribuer des ObligaBons Zéro-Coupon par priorité sur les suivants, et ainsi 
de suite, jusqu’à ce que le montant total de souscripBon soit a2eint.  

6.3. AnnulaJon  

Si le montant total des demandes de souscripBon n’a2eint pas un million (1.000.000,00) EUR à la fin 
de la période de souscripBon prévue, la Société sera en droit d’annuler l’offre de souscripBon. Dans 
ce2e éventualité, les montants des souscripBons seront resBtués aux invesBsseurs sur leur compte 
bancaire indiqué dans le formulaire de souscripBon.  

A défaut, les ObligaBons Zéro-Coupon seront émises, les fonds récoltés pourront être uBlisés par la 
Société et l’offre de souscripBon pourra être prolongée conformément aux indicaBons ci-dessus.  

VII. Autres informaJons importantes  

Les ObligaBons Zéro-Coupon et toutes les obligaBons non contractuelles résultant des ObligaBons 
Zéro-Coupon et de la relaBon des InvesBsseurs avec la Société sont régies et doivent être 
interprétées conformément au droit belge.  

Tout différend relaBf à l’interprétaBon, la validité ou l’exécuBon du document d’informaBon 
synthéBque et des Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon sera de la compétence 
exclusive des tribunaux de Bruxelles.   

NégociaBon sur un MTF et code ISIN/LEI Non-applicable.
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Annexe n°1 – Tableau synthéJque des levées de fonds 

Nom Montant (EUR) Instrument Période de souscripJon

Vizio CapitalisaBon 10 
ans

7.000,00 ObligaBons zéro-coupon 15 décembre 2022 au 15 
juin 2023

VC 10 ans 2.500.000,00 ObligaBons zéro-
coupons

1 janvier 2024 au 30 mars 
2024
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Annexe n°2 – Echéancier de l’endeTement sur 5 ans (EUR) 

 2024 2025 2026 2027 2028

De2es à un an au plus 0,00 312.500,00 322.962,08 334.930,15 349.041,45 

De2es à plus d'un an 2.500.000,00 8.125.000,00 8.000.817,50 7.893.280,68 7.812.353,82 

Charges financières 18.750,00 392.031,25 391.902,66 395.098,33 400.700,98 

Résultat à affecter 5.800,00 89.675,00 102.583,46 120.953,95 132.324,79 
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Annexe n°3 – Eléments prévisionnels sur l’acJvité 

 2024 2025 2026 2027 2028

ACTIF      

Frais 
d'établissement          13.500,00 €          12.000,00 €           10.500,00 €            9.000,00 €            7.500,00 € 

ImmobilisaBons 
incorporelles                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

ImmobilisaBons 
corporelles    1.812.500,00 €    1.750.000,00 €      1.687.500,00 €    1.625.000,00 €    1.562.500,00 € 

ImmobilisaBons 
financières                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

Créance à plus d'un 
an                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

Stock                        -   €       937.500,00 €         968.886,25 €    1.020.177,98 €    1.080.654,95 € 

Créance à un an au 
plus                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

Trésorerie       684.800,00 €    5.838.475,00 €      5.859.951,79 €    5.898.045,26 €    5.967.077,51 € 

Compte de 
régularisaBon                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

TOTAL    2.510.800,00 €    8.537.975,00 €     8.526.838,04 €    8.552.223,24 €    8.617.732,47 € 

      

PASSIF      

Apport disponible            5.000,00 €            5.000,00 €             5.000,00 €            5.000,00 €            5.000,00 € 

Plus-values de 
réévaluaBon                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

Réserves                          -   €                          -   €                           -   
€ 

                         -   €                          -   € 

Bénéfice reporté            5.800,00 €          95.475,00 €         198.058,46 €       319.012,41 €       451.337,20 € 

Subsides en capital                          -   €                          -   €                           -   
€ 

                         -   €                          -   € 

Provisions et 
impôts

                         -   €                          -   €                           -   
€ 

                         -   €                          -   € 

De2es à un an au 
plus                        -   €       312.500,00 €         322.962,08 €       334.930,15 €       349.041,45 € 

De2es à plus d'un 
an    2.500.000,00 €    8.125.000,00 €      8.000.817,50 €    7.893.280,68 €    7.812.353,82 € 

Comptes de 
régularisaBon                          -   €                          -   € 

                          -   
€                          -   €                          -   € 

TOTAL    2.510.800,00 €    8.537.975,00 €     8.526.838,04 €    8.552.223,24 €    8.617.732,47 € 

      

COMPTE DE 
RESULTATS      

Page -  13



Marge brute 
d'exploitaBon       150.000,00 €       946.875,00 €         973.553,31 €    1.017.151,28 €    1.068.556,71 € 

Services et biens 
divers          60.000,00 €       378.750,00 €         389.421,33 €       406.860,51 €       427.422,68 € 

AmorBssements          64.000,00 €          64.000,00 €           64.000,00 €          64.000,00 €          64.000,00 € 

Produits financiers                          -   €                          -   €                           -   
€ 

                         -   €                          -   € 

Charges financières          18.750,00 €       392.031,25 €         391.902,66 €       395.098,33 €       400.700,98 € 

Impôts sur le 
résultat            1.450,00 €          22.418,75 €           25.645,86 €          30.238,49 €          44.108,26 € 

Résultat à affecter        5.800,00 €     89.675,00 €     102.583,46 €     120.953,95 €     132.324,79 € 
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 Annexe n°4 – Organigramme du groupe auquel apparJent l’émeTeur 
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Annexe n°5 – Curriculum vitae des représentants légaux de la société 
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Annexe n°6 – AcJonnariat 

AcJonnaires Pourcentage d'acJons

Vizio Group SRL 50%

Florian Prodéo 50%
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Annexe n°7 – Statuts de la Société 
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Annexe n°8 – Termes et CondiJons des ObligaJons Zéro-Coupon 

Vizio CapitalisaJon SRL 

Termes et condiJons des obligaJons subordonnées zéro-coupon VC 10 ans 

I.  DÉFINITION 

Les termes et expressions suivants ont, dans le cadre du présent document (Termes et CondiBons 
des ObligaBons Zéro-Coupon) et de la note d’informaBon relaBve aux ObligaBons Zéro-Coupon, la 
significaBon suivante :  

Avis aux Obligataires : Toute communicaBon envoyée par la Société en sa qualité 
d’éme2eur des ObligaBons Zéro-Coupon aux Obligataires 
conformément à l’arBcle 13 des présents Termes et CondiBons des 
ObligaBons Zéro-Coupon. 

CSA : Signifie le Code belge des sociétés et associaBons. 

Date d’Echéance : Désigne la date d’échéance des ObligaBons Zéro-Coupon telle 
qu’indiquée dans la note d’informaBon relaBve aux ObligaBons Zéro-
Coupon, à parBr de laquelle les ObligaBons Zéro-Coupon ne 
porteront plus intérêts, qu’il s’agisse d’un jour ouvré ou non.  

Date d’Emission : Signifie la date à laquelle les ObligaBons Zéro-Coupon seront émises 
et porteront intérêts, telle qu’indiquée dans la note d’informaBon 
relaBve aux ObligaBons Zéro-Coupon. 

InvesBsseurs : Désigne toute personne physique ou morale valablement 
représentée qui dispose de la capacité légale et réglementaire de 
souscrire à l’émission des ObligaBons Zéro-Coupon conformément 
aux présents Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon.  

Société : Signifie Vizio CapitalisaBon, société à responsabilité limitée de droit 
belge dont le siège social est établi Quai Edouard Van Beneden 3 à 
4020 Liège et inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le 
numéro 0792.825.342. 
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Obligataires : Désigne toute personne, physique ou morale, propriétaire effecBf 
d’une ou plusieurs ObligaBons Zéro-Coupon, à une date quelconque, 
et pouvant se prévaloir de ce droit.  

ObligaBons Zéro-Coupon : Désigne les obligaBons subordonnées zéro-coupon qui seront 
émises par la Société à concurrence d’un montant maximum de 
deux millions cinq-cents mille euros (2.500.000,00 EUR) portant 
intérêts bruts conformément à l’arBcle 6 des présents Termes et 
CondiBons pour une période de dix (10) années, entre la Date 
d’Emission et la Date d’Echéance. 

Termes et CondiBons : Désigne le présent document régissant les modalités et condiBons 
des ObligaBons Zéro-Coupon et de leur souscripBon et qui engage la 
Société et les Obligataires.  

II. MODALITÉS DES OBLIGATIONS ZÉRO-COUPON  

2.1. Les ObligaJons Zéro-Coupon 

2.1.1. Nature des Obliga2ons Zéro-Coupon  

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont des instruments de de2e subordonnés et librement négociables 
émis par la Société et représentant une créance. Elles donnent le droit à un intérêt, conformément à 
l’arBcle 6 ci-dessous et, sauf dérogaBon dans les présents Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-
Coupon, à l’ensemble des prérogaBves octroyées par le CSA à leur propriétaire effecBf.  

2.1.2. Forme des Obliga2ons Zéro-Coupon 

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont émises exclusivement sous la forme de Btres nominaBfs 
conformément aux arBcles 5:50 à 5:52 du Livre V du CSA.  

La propriété des ObligaBons Zéro-Coupon est établie par une inscripBon au nom de l’InvesBsseur 
dans le registre des Obligataires de la Société.  

L’inscripBon d’un Obligataire dans ce registre par suite de souscripBon à une ou plusieurs ObligaBons 
Zéro-Coupon donne lieu à l’établissement d’un cerBficat a2estant du montant nominal de la 
souscripBon.  

2.1.3. Valeur nominale  

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont émises par coupure d’une valeur nominale indivisible de cent 
(100,00) euros.  
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2.1.4. Souscrip2on maximum 

Le montant maximum d’ObligaBons Zéro-Coupon à éme2re par la Société est de deux millions cinq-
cents mille euros (2.500.000,00), représenté par vingt-cinq mille (25.000) ObligaBons Zéro-Coupon 
d’une valeur de cent (100,00) euros chacune.  

2.1.5. Devise 

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont libellées en euros uniquement.  

2.1.6. Cessibilité des Obliga2ons Zéro-Coupon 

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont librement cessibles dans le respect des disposiBons légales et 
réglementaires applicables.  

Conformément à l’arBcle 2.1.2. des présents Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon, la 
propriété des ObligaBons Zéro-Coupon se transmet par inscripBon du transfert dans le registre des 
Obligataires de la Société.  

2.1.7. Durée  

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont émises pour une durée de dix (10) ans, calculés à parBr de la Date 
d’Emission des ObligaBons Zéro-Coupon émises suite à la période de souscripBon iniBale. Elles 
portent intérêts à parBr du 31 mars 2024 jusqu’au 31 mars 2034, qui consBtue la Date d’Echéance.  

La valeur nominale en capital des ObligaBons Zéro-Coupon sera enBèrement remboursée aux 
Obligataires à l’échéance, sauf si la date de remboursement tombe un jour non-ouvré, auquel cas la 
date de remboursement effecBf sera le prochain jour ouvré suivant la date de remboursement 
iniBalement prévue.  

III. UTILISATION DES FONDS 

Les ObligaBons Zéro-Coupon serviront à financer les projets de la Société tels que décrits dans la 
note d’informaBon afférente aux ObligaBons Zéro-Coupon.  

IV. SOUSCRIPTION DES OBLIGATIONS ZÉRO-COUPON  

Les ObligaBons Zéro-Coupon peuvent être souscrites moyennant paiement de l’enBèreté de leur 
valeur nominale qui devra être libérée à première demande de la Société et au plus tard à la Date 
d’Emission des ObligaBons Zéro-Coupon, sauf en cas de souscripBon réalisée en dehors de la période 
de souscripBon iniBale pendant une période de souscripBon complémentaire, auquel cas le prix sera 
équivalent à cent pour cent de la valeur nominale des ObligaBons Zéro-Coupon, le cas échéant 
augmentés du montant des intérêts courus jusqu’à la date de paiement du prix convenue avec la 
Société, nets d’impôts et taxes qui seront, le cas échéant, prélevés à la source.  
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Les ObligaBons Zéro-Coupon ne peuvent être acquises par fracBons ; les InvesBsseurs doivent 
souscrire à un montant par tranches et mulBples de cent (100,00) euro avec un minimum de cent 
(100,00) euros. 

V. RANG DES OBLIGATIONS ZÉRO-COUPON – PARI PASSU  

Les ObligaBons Zéro-Coupon seront subordonnées aux emprunts, présents et futurs, contractés par 
la Société auprès de banques et aux obligaBons de la Société vis-à-vis de ses créanciers privilégiés. 
Les ObligaBons Zéro-Coupon viennent à rang égal, sans priorité entre elles pour quelque raison que 
ce soit (« pari passu »).  

Elles ne sont assorBes d’aucune garanBe.    

En cas de situaBon de concours de la Société, les ObligaBons Zéro-Coupon consBtueront des de2es 
de la masse (chirographaires) venant en concurrence avec toute autre de2e, après désintéressement 
des créanciers privilégiés.  

VI. INTÉRÊTS  

Les ObligaBons Zéro-Coupon porteront intérêts à un taux variable à parBr de la Date d’Emission et 
jusqu’à la Date d’Echéance ou jusqu’à la date d’un remboursement anBcipé qui serait réalisé 
conformément aux présents Termes et CondiBons. Les intérêts des ObligaBons Zéro-Coupon 
deviendront payables à la Date d’Echéance.    

6.1. Calcul des intérêts 

Les ObligaBons Zéro-Coupon porteront intérêts à un taux déterminé sur la base d’une proporBon de 
quinze (15) % des bénéfices nets réalisés par la Société entre la Date d’Emission et la Date 
d’Echéance et issus de ses invesBssements immobiliers. Les intérêts payables seront déterminés sur 
la base des résultats issus d’une comptabilité séparée propre à chaque invesBssement, en vue de 
déterminer les bénéfices nets y afférents.  

En cas d’invesBssement par la Société visant la réalisaBon d’une plus-value sur un acBf, le montant 
servant de base au calcul des intérêts équivaudra à quinze (15) % des bénéfices nets de 
l’invesBssement en déduisant du prix de cession de l’acBf sa valeur d’acquisiBon et tous les frais 
directs et indirects relaBfs à l’invesBssement concerné par la plus-value (e.g., frais d’acquisiBon, frais 
d’emprunt, de détenBon et de rénovaBon ou transformaBon, de revente, etc.), en ce compris tout 
impôt ou taxe. L’intérêt équivaudra à une proporBon de ce montant égale à la valeur de souscripBon 
de la ou des ObligaBons Zéro-Coupon en possession de l’InvesBsseur par rapport à la valeur totale de 
souscripBon des obligaBons zéro-coupon émises par la Société.    

En cas d’invesBssement en immeubles donnés en locaBon, le montant servant de base au calcul des 
intérêts équivaudra à quinze (15) % des bénéfices nets de l’invesBssement, déterminés en déduisant 
des montants perçus au Btre de loyer l’amorBssement de sa valeur (d’acquisiBon, de rénovaBon, 
etc.) et tous les frais directs et indirects relaBfs à l’exploitaBon de l’invesBssement (e.g., frais 
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d’acquisiBon, frais d’emprunt, d’entreBen, de mise en locaBon, etc.), en ce compris tout impôt ou 
taxe. L’intérêt équivaudra à une proporBon de ce montant égale à la valeur de souscripBon de la ou 
des ObligaBons Zéro-Coupon en possession de l’InvesBsseur par rapport à la valeur totale de 
souscripBon des obligaBons zéro-coupon émises par la Société.        

Les intérêts seront payés à la Date d’Echéance.  

Les ObligaBons Zéro-Coupon cesseront de porter intérêts à parBr de la Date d’Echéance ou à parBr 
de la date du remboursement anBcipé effectué conformément aux présents Termes et CondiBons 
des ObligaBons Zéro-Coupon, sauf si le remboursement de la valeur nominale des ObligaBons Zéro-
Coupon a été indûment empêché ou refusé. Dans ce2e hypothèse, les ObligaBons Zéro-Coupon 
conBnueront de porter intérêts jusqu’à la date où le montant total dû au Btre des ObligaBons Zéro-
Coupon sera versé par la Société aux InvesBsseurs.  

6.2. ATribuJon des intérêts  

Les intérêts seront calculés pendant toute la durée de vie des ObligaBons Zéro-Coupon et payables à 
la Date d’Echéance des ObligaBons Zéro-Coupon. Si la date de paiement des intérêts n’est pas un 
jour ouvré, la date de paiement sera reportée au prochain jour ouvré suivant la date anniversaire 
sans que ce report ne donne droit à l’a2ribuBon d’intérêts ou d’un quelconque autre montant 
complémentaire.  

VII. PAIEMENTS  

Tous les paiements trouvant leur origine dans les ObligaBons Zéro-Coupon (i.e., intérêts ou montants 
nominaux), seront réalisés par la Société aux Obligataires, sans préjudice des disposiBons légales 
applicables.  

Le paiement de ces sommes sur le compte bancaire indiqué par l’Obligataire dans son formulaire de 
souscripBon ou en réponse à un Avis aux Obligataires est libératoire pour la Société.  

Ces paiements seront réalisés dans le respect des législaBons applicables et le cas échéant, sous 
déducBon des retenues fiscales ou parafiscales devant être opérées par la Société sur ces paiements 
en vertu de législaBons belges ou étrangères ou sur demande d’une autorité disposant d’un pouvoir 
d’imposiBon des sommes payées par la Société.  

La Société ne sera tenue à aucun remboursement ou paiement compensatoire, supplémentaire ou 
futur, lié à des montants qui auraient fait l’objet de telles retenues que les Obligataires autorisent 
expressément.  

Tout InvesBsseur qui voudrait se prévaloir d’une exonéraBon ou d’une réducBon de retenues fiscales 
ou parafiscales devra en faire la demande à la Société et me2re la Société en possession de tous les 
documents ou autres éléments exigés pour fonder et jusBfier la demande, au plus tard quinze (15) 
jours avant la date à laquelle le paiement pour lequel la demande est formulée est prévu et/ou en 
temps uBles pour que la Société puisse traiter la demande si des démarches devaient lui incomber.  
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A défaut de communicaBon de ces documents et éléments, la Société ne Bendra compte d’aucune 
réducBon ou exonéraBon, ce que l’InvesBsseur reconnaît et accepte.  

VIII. REMBOURSEMENT 

Sauf cas de remboursement anBcipé conformément à l’arBcle 9 ci-dessous des présents Termes et 
CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon, le montant nominal des ObligaBons Zéro-Coupon sera 
remboursé à la Date d’Echéance le 31 mars 2034, sous réserve des retenues ou autres prélèvement 
dont quesBon à l’arBcle 7 des Termes et CondiBons.  

En applicaBon des arBcles 5:107 à 5:119 du CSA, dans l’éventualité d’un retard dans l’exécuBon des 
projets de la Société tels qu’exposés dans la note d’informaBon relaBve aux ObligaBons Zéro-
Coupon, la Société et l’assemblée des Obligataires pourront décider de reporter la date de 
remboursement des ObligaBons Zéro-Coupon à une date ultérieure ne pouvant excéder six (6) mois 
après la date de remboursement iniBalement prévue au paragraphe ci-dessus.  

Si la Société souhaite proposer ce report, elle devra noBfier aux Obligataires, au plus tard un (1) mois 
avant la date de remboursement prévue au paragraphe précédent, le report de la date de 
remboursement en indiquant la date de remboursement proposée en remplacement.  

IX. REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS  

Tout Obligataire peut demander le remboursement anBcipé de tout ou parBe de ses ObligaBons 
Zéro-Coupon en cas de survenance de l’une des circonstances suivantes, si la Société n’a pas remédié 
à la ou les circonstances survenues dans les trois (3) mois suivant l’envoi d’un Avis aux Obligataires 
informant les InvesBsseurs de ces circonstances : 

- en cas de non-respect des présents Termes et CondiBons; 

- en cas de restructuraBon ou de réorganisaBon de la Société qui aurait pour effet d’appauvrir 
substanBellement son patrimoine et qui porterait préjudice aux Obligataires ; 

- en cas de faillite ou de mise en liquidaBon de la Société ou de procédure analogue entamée 
par la Société et abouBssant à une mise à terme de ses acBvités. 

Aucun remboursement parBel d’ObligaBons Zéro-Coupon ne peut être demandé.  

Un remboursement anBcipé fondé sur le présent arBcle devra, sous peine de déchéance du droit au 
remboursement anBcipé, être demandé par l’Obligataire concerné à la Société endéans les quinze 
(15) jours suivant la fin de la période de trois (3) mois après la récepBon de l’Avis aux Obligataires 
annonçant la survenance de la circonstance qui fonde la demande.  
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Si l’Obligataire possède plusieurs ObligaBons Zéro-Coupon, il devra indiquer le nombre d’ObligaBons 
Zéro-Coupon dont il demande le remboursement anBcipé. A défaut de pareille noBficaBon en 
réponse à l’Avis aux Obligataires susvisé, l’Obligataire sera présumé irrévocablement avoir renoncé à 
son droit au remboursement anBcipé conformément au présent arBcle. 

Les sommes qui seraient payables aux Obligataires par l’effet d’un remboursement anBcipé fondé sur 
le présent arBcle seront payées aux Obligataires dans les trente (30) jours suivant la période de trois 
(3) mois prenant court à la date d’envoi de l’Avis aux Obligataires annonçant la survenance de 
l’évènement fondant la demande de remboursement anBcipé.  

X. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES OBLIGATAIRES  

Dans leurs relaBons avec la Société, les Obligataires agissent à travers l’assemblée générale des 
Obligataires, conformément aux arBcles 5:107 à 5:119 du CSA. Chaque Obligataire possède un droit 
de vote et un pouvoir de représentaBon proporBonnel au nombre d’ObligaBons Zéro-Coupon dont il 
peut démontrer la propriété effecBve, par rapport au nombre total d’ObligaBons Zéro-Coupon en 
circulaBon. Les décisions valablement prises par l’assemblée des Obligataires lient tous les 
Obligataires.  

Les disposiBons du CSA prévoient notamment qu’une assemblée générale des Obligataires peut être 
convoquée en vue de prendre des décisions relaBves aux ObligaBons Zéro-Coupon, en ce compris 
relaBvement aux condiBons qui leurs sont applicables (i.e., les Termes et CondiBons des ObligaBons 
Zéro-Coupon), moyennant l’accord de la Société.  

Sur proposiBon de l’organe d’administraBon de la Société, ce2e assemblée générale des Obligataires 
peut demander :  

- de proroger une ou plusieurs échéances de paiement d’intérêts, de modifier leurs condiBons 
de paiement, d’adapter le taux d’intérêts à la baisse ;  

- d’accepter des disposiBons visant à modifier des sûretés accordées aux Obligataires ou 
d’accorder de telles sûretés à leur profit ; 

- de désigner un ou plusieurs mandataires ayant pour mission d’exécuter les décisions prises 
par l’assemblée des Obligataires ; 

- d’accepter la subsBtuBon d’acBons aux créances des Obligataires ; 
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- de modifier ou de renoncer aux bénéfices de certaines disposiBons des présents Termes et 
CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon.  

Par ailleurs, l’organe d’administraBon de la Société et, si un tel commissaire a été nommé, le 
commissaire aux comptes de la Société, doivent convoquer une assemblée générale des Obligataires 
si une demande est formulée en ce sens par un nombre d’Obligataires représentant au moins un 
cinquième du nombre total d’ObligaBons Zéro-Coupon en circulaBon.  

L’organe d’administraBon et, le cas échéant, le commissaire aux comptes, peuvent également 
convoquer l’assemblée des Obligataires dans le respect des disposiBons de CSA. 

Les convocaBons aux assemblées générales des Obligataires seront faites au moins quinze (15) jours 
avant la date prévue pour l’assemblée générale en quesBon, conformément aux disposiBons du CSA.     

Toute assemblée générale des Obligataires ne peut valablement délibérer et statuer sur les quesBons 
à elle soumises que si des Obligataires représentant au moins la moiBé des ObligaBons Zéro-Coupon 
en circulaBon est présente ou représentée à ladite assemblée. A défaut pour ce quorum d’être 
saBsfait, une deuxième assemblée sera convoquée, qui délibérera valablement et prendra 
valablement ses décisions quel que soit le pourcentage d’ObligaBons Zéro-Coupon représenté à ce2e 
assemblée.  

Toute décision de l’assemblée générale des Obligataires doit, pour être valablement approuvée, être 
votée par un nombre d’Obligataires représentant au moins septante-cinq pourcents (75%) des 
ObligaBons Zéro-Coupon prenant part au vote.      

Le président de l’organe d’administraBon de la Société préside l’assemblée générale des Obligataires 
ou un autre membre de l’organe d’administraBon de la Société en cas d’empêchement ou de défaut. 
Le président désignera deux scrutateurs parmi l’assemblée générale et des Obligataires et un 
secrétaire qui ne peut en faire parBe.  

Moyennant procuraBon dont la forme sera déterminée par la Société, tout Obligataire peut se faire 
valablement représenter à une assemblée générale des Obligataires de la Société.  

XI. DÉCLARATIONS ET GARANTIES  

La Société déclare et garanBt aux InvesBsseurs :  

- qu’elle est une société à responsabilité limitée de droit belge régulièrement consBtuée pour 
une durée illimitée et immatriculée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 
0792.825.342 ; 

- qu’à la Date d’Emission, les ObligaBons Zéro-Coupon seront valablement émises par décision 
de l’organe d’administraBon de la Société ; 
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- que mis à part les (re)financements qui seraient nécessaires à l’accomplissement des projets 
évoqués dans la note d’informaBon relaBve aux ObligaBons Zéro-Coupon, elle ne consBtuera 
pas/plus de sûretés sur ses acBfs ou passifs.  

XII. TERMES ET CONDITIONS 

Les présents Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-Coupon consBtuent, avec la note 
d’informaBon relaBve aux ObligaBons Zéro-Coupon, l’intégralité des modalités et condiBons 
applicables aux ObligaBons Zéro-Coupon, sans préjudice des disposiBons légales ou réglementaires 
applicables. Ils ont préséance et remplacent tout autre convenBon ou document qui aurait été mis à 
disposiBon des Obligataires avant la souscripBon d’une ou plusieurs ObligaBons Zéro-Coupon.  

XIII. CORRESPONDANCES  

Tout Avis aux Obligataires sera considéré comme valablement transmis par la Société s’il est envoyé 
par email à l’adresse de messagerie électronique renseignée par l’Obligataire dans son formulaire de 
souscripBon. Il sera présumé avoir été reçu et noBfié à l’Obligataire deux (2) jours après son envoi 
par la Société.  

L’Obligataire qui désire recevoir ses Avis aux Obligataires et autres messages ou informaBons de la 
part de la Société à une autre adresse email que celle renseignée dans son formulaire de 
souscripBon doit en faire la demande expresse à la Société.  

Outre les circonstances évoquées explicitement dans les Termes et CondiBons des ObligaBons Zéro-
Coupon, tout évènement qui serait suscepBble d’influencer la valeur de l’invesBssement des 
Obligataires fera l’objet d’un Avis aux Obligataires. 

Les informaBons relaBves aux acBvités de la Société et à leur suivi seront mises à disposiBon à 
l’intermédiaire du site Internet de la Société ou tout autre site Internet qu’elle désignerait à ce2e fin.   

XIV. NON-RENONCIATION   

La circonstance, pour la Société ou pour un Obligataire, de ne pas exercer ou revendiquer un droit 
n’entraîne pas la renonciaBon à ce droit, à moins que ce2e renonciaBon ne soit explicitement 
sBpulée par écrit par le bénéficiaire du droit. La renonciaBon à un droit n’entraîne pas la renonciaBon 
à tout autre droit auquel celui qui renonce pourrait se prévaloir.  

XV.  DROIT APPLICABLE ET LITIGES 

Les ObligaBons Zéro-Coupon sont régies par le droit belge. Les relaBons entre les Obligataires et la 
Société et les obligaBons, contractuelles ou non, résultant des ObligaBons Zéro-Coupon ou en 
relaBon avec elles sont régies par le droit belge et doivent être interprétées conformément à ce 
droit.  
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Tout liBge relaBf à l’exécuBon, l’interprétaBon ou à la validité des présents Termes et CondiBons des 
ObligaBons Zéro-Coupon qui ne pourrait être réglé à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux Bruxelles.  
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Annexe n°9 – Comptes annuels 
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